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DES SALARIÉS A TEMPS PARTIEL
DANS LES ÉTABLISSEMENTS
DE 10 SALARIÉS ET PLUS

.......... .
: La part des salariés à temps partiel se déve. :
: loppe depuis le début des années quatre:
. vingt-dix dans les établissements de III sa. .. .. lariés et plus, selon l'enquête trimestrielle.
: ACEMO. Cette évolution s'est accentuée à :
: partir de la seconde moitié de l'année 1993, :
. Elle progresse depuis au rythme d'un point.. .. par an, Cette forme d'emploi est surtout uti- .. .. lisée dans le tertiaire et plus particulièrement.
: les commerces et les services où elle conti- :
. nue d'augmenter fortement. Mais cette ten- .. .. dance gagne également l'industrie. Ces pre. .. .
. miers résultats proviennent d'un travail.
: d'élaboration d'un indicateur conjoncturel:. de la part des salariés à temps partiel fondé.. .
. sur des enquêtes auprès des entreprises (*). .. .. .. .
: (*) -Contrairementaux mesures habituelles du temps:
. partiel, qui sont issues d'enquêtes annuelles auprès.

: des ménages. :
. ..........

,

Ministère du travail
et des affaires sociales

Le développement du temps
partiel s'accélère depuis
l'automne 1993".

Selon l'enquête trimestrielle sur
l'Activité et les Conditions d'Em-
ploi de la Main-d'oeuvre (dite en-
quête ACEMO), la part des sala-
riés à temps partiel dans les établis-
sements de 10 salariés et plus
des secteurs marchands non-agrico-
les (1) s'est développée en trois
phases depuis le début de l'année
1987 (tableau 1 et graphique 1).
Elle a progressé d'abord lentement
jusqu'à la fin de l'année 1990
(+0,2 point par an, en moyenne),
puis à un rythme plus soutenu
(+0,5 point par an) jusqu'à
l'automne 1993. A cette date, se
produit une seconde accélération.
Depuis, le temps partiel augmente
à la cadence d'environ un point par

(1) ~ Le champ précis retenu dans celte
étude est décrit en encadré.



an. Ceci représente environ 70 000
salariés à temps partiel supplémen-
taires par an, au lieu de 30000 par
an dans la tendance antérieure
(1991-1993) (2).

...dans le tertiaire mais aussi
dans l'industrie

L'inflexion est particulièrement
visible dans l'industrie, où le temps
partiel était jusqu'au troisième tri-
mestre 1993 parfaitement stable
autour de 2,5 % (graphique 2), et
gagne ensuite plus de 0,6 point par
an. Ce phénomène peut en partie
s'expliquer par un recours impor-
tant aux préretraites progressi-
ves (3). Toutefois, le niveau et le
rythme de croissance du temps par-
tiel dans l'industrie restent modes-
tes, même en fin de période (4,4 %),
à côté de ceux ohservés dans le sec-
teur tertiaire (18 %), en particulier
dans les commerces et services (gra-
phique 3). Dans les commerces, où
les fluctuations saisonnières sont
importantes, la part des salariés à
temps partiel a augmenté rapide-
ment en 1987 et 1988, puis s'est
stabilisée en 1990 à 13,1 %. Elle a
recommencé à croître à la mi-1991,
malgré des pertes d'emplois qui
semblent avoir principalement tou-
ché les salariés à temps complet.
L'année 1993 marque un autre pa-
lier suivi d'une nouvelle reprise
dynamique (de 15 % à 16,9 % en-
tre septembre 1993 et septembre
1995). Dans les services, où la part
des salariés à temps partiel est la
plus élevée, la progression a été
lente jusqu'au deuxième trimestre
1991, puis rapide jusqu'à mainte-
nant. Ces deux secteurs sont les
principaux utilisateurs de l'abatte-
ment en faveur des emplois à temps
partiel mis en place en septembre
1992.

(2) , Pour un champ qui comple
8.7 millions de salariés (voir encadré).

(3). Souvent accompagnées de l'abat-
tement temps partiel (voirPremièresSyn-
thèses n° 32.4, aoÛl1996).
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(*) Dans l'enquête Emploi. le champ a été restreint aux secteurs économiques décrits dans

l'encadré. Les contrats aidés sont exclus. Enfin. ces résultats concernent les entreprises de
plus de JO salariés.

Sources: Enquête ACEMO, MTAS-DARES. Enquête Emploi, INSEE, Calculs: DARES.

Graphique 2

Part des salariés à temps parliel dans l'induslrie
(élablissemenls de 10 salariés el plus)
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Source: Enquête ACEMO. MTAS-DARES. séries CYS.

Graphique 3
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Source: Enquête ACEMO. MTAS-DARES. séries CYS.
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Un indicateur conjoncturel,
fondé sur des enquêtes auprès
des entreprises

Ces résultats proviennent d'un
indicateur conjoncturel établi à
partir de l'enquête ACEMO. Un
tel indicateur présente au moins
deux intérêts. L'enquête ACEMO
s'adresse aux entreprises. De plus,
elle est trimestrielle, ce qui pour-
rait pennettre de suivre l'évolution
du temps partiel dans des délais
utiles à l'analyse conjoncturelle
même si cet indicateur ne concerne
que les établissements de 10 sala-
riés et plus. Actuellement, l'infor-
malion sur le temps partiel pro-
vient essentiellement de l'enquête
Emploi de l'INSEE réalisée cha-
que année au mois de mars auprès
des ménages.

Une évolution conforme à
l'enquête Emploi sauf pour
1996

La confrontation avec les résul-
tats de l'enquête Emploi sur un
champ proche (voir graphique 1
et la note associée) montre une
assez bonne cohérence des profils
d'évolution du temps partiel. En
particulier, c'est bien à partir de
1993 que les deux indicateurs
mettent en évidence une accéléra-
lion du développement du temps
partiel. La principale divergence
concerne l'accroissement du temps
partiel entre mars 1995 et mars
1996. La progression est beau-
coup plus dynamique selon
ACEMO (+1,1 point), que dans
l'enquête Emploi qui note au con-
traire un ralentissement de la ten-
dance (+0,3 point).

Frédéric CHOUVEL
(DARES).

CHAMP ET CALCUL DE L'INDICATEUR
DE TEMPS PARTIEL

A - L'INFORMATION DISPONIBLE DANS ACEMO

La rubrique de l'enquête ACEMO consacrée à l'emploi demande aux établisse-
ments de donner le niveau des effectifs à temps complet et à temps partiel, en distin.
guant les hommes des femmes et les ouvriers des autres salariés. En revanche, il n 'y a
pas d'information sur la durée du travail des salariés à temps partiel, ni sur la forme de
leur contrat. Légalement, un salarié est à temps partiel si sa durée du travail est infé-
rieure d'au moins 1/5èmc à la durée légale ou la durée conventionnelle si cette der-
nière est inférieure à la durée légale.

B - LE CHAMP

L'enquête ACEMO est réalisée chaque fin de trimestte auprès des établissements
de 10 salariés et plus, qui sont intérrogés par voie postale de façon systématique pour
les établissements de 50 salariés et plus, et par quart pour les établissements de moins
de 50 salariés. Le champ couvert ttaditionnellement par l'enquête est le secteur mar-
chand non-agricole. Mais certains secteurs non-marchands sont présents dans l'en-
quête. Aussi, les secteurs de la santé, de l'éducation et des administrations ont-ils été
éliminés. Un certain nombre d'établissements ont été incorporés à partir de l'enquête
de mars 1993, en particulier des grandes entreprises nationales telles qu'EDF-GDF, la
SNCF, la RATP, ou des secteurs tels que la distribution d'eau. Ces établissements ou
secteurs ont été exclus afin de privilégier la continuité du champ sur la période, qui
débute au 31 décembre 1986.

Mais la difficulté principale pour assurer une continuité des séries réside dans le
passage de la nomenclature d'activité NAP à la nomenclature NAF, car cette dernière
ne permet pas de distinguer le secteur marchand du secteur non-marchand dans le
tertiaire, en particulier dans les services. Il a donc fallu faire des choix et des regroupe-
ments appropriés, en s'appuyant sur une période de recouvrement assez large. En effet,
les fichiers bruts sont disponibles en NAP du 31 décembre 1986 au 31 mars 1995, et en
NAF du 31 décembre 1989 au 31 mars 1996 (dernière enquête disponible à ce jour).

La décomposition sectorielle retenue privilégie la NAF, puisqu'elle est désormais
la seule en vigueur :

1. Les secteurs de l'industrie et de la construction ne posent pas de difficultés ma-
jeures à un niveau d'agrégation suffisamment élevé.

2. Dans la décomposition sectorielle présentée ici, le secteur du «commerce et répa-
ration automobile» et celui des «réparations diverses» sont classés avec les commerces
(alors qu'en NAP15, ils se trouvent dans les services marchand UlO).

3. Le secteur de la finance et des assurances intègre ici les «intermédiaires finan-
ciers et des assurances» (classés en NAP 15 dans les services marchand UlO).

4. Le secteur des «télécommunications» (dont le poids est faible en raison de l'ab-
sence de FRANCE TELECOM et de la Poste) est fusionné avec celui des transports
comme dans le regroupement en NAP 15 (U09), mais contrairement au regroupement
en NAF qui classe ce secteur dans les Services.

5. Les services comportent les autres secteurs y compris les secteurs de l'immobi-
lier et des locations. Il faut rappeler que les secteurs de l'éducation, de la santé, de
l'action sociale et de l'administration ainsi que celui des services domestiques sont
exclus dans ce travaiL

C - LE CALCUL

La part des salariés à temps partiel est calculée au sein de strates, qui sont des
regroupements d'établissements par tranche de tailles (4 tranches tailles) et secteurs
(niveau 100 en NAP, et 85 en NAF), comme la somme des salariés à temps partiel
rapportée au total des salariés. Ces résultats sont pondérés par le poids relatif (en
termes d'effectifs salariés) de chaque strate calculé principalement grâce aux données
annuelles de l'UNEDIC, afin d'obtenir le niveau d'agrégation désiré. Ce calcul tient
compte aussi des taux de réponses. Les séries trimestrielles agrégées sont ensuite
désaisonnalisées.
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TOTAL INDUSTRIE UT!' TERTIAIRE Enquète

dont: Jont: Jont: Jont:
Stc'I~ur COfl'l. Finanu$ S~rv;('~$ Emploi
fI'Ianu- fI'I~Nt$ Auu.

fal'luri~ Ripa. ra"~~$ (')

31 décembre 1986 ... 6.4 2.4 2.3 1.7 II.8 Il.7 7.1 16.6

31 mars 1987 ........... 6.4 2.4 2.3 1.7 11.7 Il.5 7.2 16.6

30 juin 1987............. 6.5 2.4 2.3 1.7 12.0 Il.8 7.3 17.0

30 septembre 1987.. 6.6 2.4 2.3 1.7 12.1 11.9 7.4 17.1

31 décembre 1987 ... 6.6 2.4 2.3 1.7 12.2 12.0 7.4 17.0

31 mars 1988 ........... 6.8 2.5 2.4 1.9 12.4 12.3 7.6 17.2

30 juin 1988............. 6.9 2.4 2.3 1.9 12.5 12,4 7.5 17.3

30 septembre 1988.. 6.9 2.4 2.3 1.9 12.6 12.8 7.7 16.9

31 décembre 1988... 7.0 2.5 2,4 1.9 12.8 12.8 7.6 17,4

31 mars 1989 ........... 7.1 2.5 2.4 1.8 12.8 12.9 7.6 17.1

30 juin 1989............. 7.1 2.6 2.4 1.7 12.7 12.7 7.7 17.1

30 septembre 1989.. 7.1 2.6 2.5 1.8 12.8 12.8 7,4 17.3

31 décembre 1989 ... 7.2 2.6 2.4 1.7 13.0 13.1 7.6 17,4 6.6 (U)

31 mars 1990........... 7.2 2.5 2,4 1.7 13.0 13.t 7.6 17.6

30 juin 1990............. 7.3 2.6 2,4 1.8 13.0 13.1 7.6 17.4

30 septembre 1990.. 7.2 2.6 2.4 1.7 12.9 13.0 7.4 17.2

31 décembre 1990 ... 7.3 2.6 2.4 1.8 13.0 13.1 7.6 17.0

31 mars 1991 ........... 7.5 2.6 2.4 1.8 13.3 13.4 7.5 17.6 6.6

30 juin 1991............. 7.6 2.6 2.5 1.9 13.5 13.7 7,4 17.7

30 seplembre 1991 .. 7.7 2.6 2.4 1.8 13.8 13.9 7.6 18.3

31 décembre 1991 ... 7.7 2.6 2.4 1.8 13.8 13.8 7.5 18.5

31 mars 1992......... 7.7 2.6 2,4 1.9 13.7 14.1 8.2 17.8 6.9

30 juin 1992 ............. 8.0 2.5 2,4 1.8 14.2 14.6 7.7 18.8

30 septembre 1992 .. 8.3 2.6 2.5 1.8 14.7 14.8 8.3 19.7

31 décembre 1992 ... 8.3 2.7 2.6 1.9 14.6 14.6 8.3 19.7

31 mars 1993........... 8.4 2.7 2.6 1.8 14.8 14.9 8.1 19.8 7.9

30 juin 1993............. 8.5 2.7 2.6 1.9 14.9 14.8 8.0 20.1

30 septembre 1993 .. 8.6 2.8 2.7 2.1 14.8 15.0 8.1 19.6

31 décembre 1993 ... 9.1 3.0 2.9 1.8 15.5 15.7 8.2 20.3

31 mars 1994 ........... 9.2 3.1 3.0 2.0 15.6 15.8 8.\ 20.3 9.0

30 juin 1994............. 9.5 3.4 3.2 1.9 15.9 16.1 8.2 20.9

30 seplembre 1994.. 9.6 3.4 3.3 1.9 16.1 16.3 8,4 21.1

31 décembre 1994 ... 9.8 3.5 3.4 1.9 16.3 16.4 8.6 21.2

31 mars 1995 ........... 9.9 3.7 3.6 1.9 16.5 16.4 9.3 21.6 9.6

30 juin 1995............. 10.1 3.9 3.8 2.1 16.6 16.6 9.6 21.5

30 septembre 1995.. 10.4 4.1 3.9 2.1 17.1 16.9 9.6 22.5

31 décembre 1995... 10.8 4.2 4.1 2.1 17.6 17.3 9.5 23.4

31 mars 1996........... 11.0 4.4 4.1 2.2 18.0 17.8 9.6 24.0 9.9

(*) Dans l'enquêle Emploi, le champ a élé restreint aux seclcurs économiqucs décrits dans l'encadré. Les conlrals aidés sont exclus. Enfin, ces
résullats concernent les entrelJrlses de plus de 10 salariés cc qui est un champ plus large que celui des élabli.<;selllcnis de plus de 10 salariés.

(**) L'enquête Emploi a lieu en mars, sauf en 1990, où elle a élé réalisée en janvier.

Le choix de nomenclature est précisé en encadré.

Tableau 1
Part des salariés à temps partiel dans les élablissemenls de 10 salariés et plus

En pourcentage

Sources: Enquêle ACEMO, MTAS-DARES, Enquête Emploi, INSEE, Calculs: DARES, séries CYS.

l'REMn:RES I~FORMA TlO~S tll'REMIERES SYJHIIESES ~"nl fdit,lt~ pn It Minisltrt du Irauil d dt5 arrairtS ~laltS, IIlt~tlon dt l'animatlon dt b m:htreht du Hudt:! tl du
slall~lIqun (IJARE.") 20 his rut d'Eslr,lu 75700 l'ui~ 07 SP. HL : (1) 4-1.38.22.60.HI,1eopi~ (1) 4-I.38.24.43.lJirtd~lIr d~ la puh1icallon: Qaudt Stl~l.
ScerélMiMde rédaClK-a: Jcan- Y\'CsR"gn;",l el Cathcri,,,, Ocmais,..,. MaqneUi~lCS:Danie] Lc('"u'lI el Guy Barbn!. Cf'llce~ion graphiquc : Minislèn: dlllravaii et des affaires sociales. Flashagc :
A~1C. Puis..lmprcssioo : F.roprint. P"lllearTf ct JCDM.BUDY. Pari Rem'graphie: DARES. Ab ",mcnts: h docunxnutioo FrllJJçai.'IC,124 rue Htnri Barbus.'IC93308 Aubc illien cedex.
To!l.:(I) 48.39.56.00. To!lo!e~ :(1)48.39.56.0] .PREMIERES I~FORMATIOSSct PREMIERES SYNTHESES:] an(52,,»): 650 F-

Eu'""P": 730F .AUlres pays :970F. Publicilé: Minj,,~1'C
du \rwail cI des affaires 8<"'ICiaics.Np(>! légal: à paroti,-.J. Numéro de emunissi,-.J pari!aÎrc : 2124 AD.

4


